
17 octobre 2019
Amphithéâtre de la DDTM,

16 Rue Antoine Zattara 13332 Marseille

ORDRE DU JOUR

Introduction du Préfet de région ou de son représentant

Complétée par une prise de parole du ministère de la Cohésion des territoires et des 
Relations avec les collectivités territoriales (MCTRCT) et de la DREAL PACA

Séminaire sur les Organismes 
Fonciers Solidaires

Présentation des OFS et apports de la loi ELAN 
 

Intervention de la DHUP et de la DREAL PACA

11h30

Accueil

10h00

10h30 Retours d’expérience sur les OFS/BRS (table ronde)

La foncière coopérative de la région PACA
La Coop foncière méditerranée
L’EPF PACA

O.F
.S

09h30

09h00



Présentation des résultats de l’étude lancée par la 
DREAL PACA « intervention des OFS en copropriété 
fragile ou dégradée »

Espacité

11h15

Présentation des résultats de l’étude relative à la 
mobilisation du BRS dans les quartiers dégradés pour 
l’ANRU

Anru & commune de Marignane

11h45

12h30 : FIN DE LA SEANCE

Lancement du réseau régional OFS12h15



Informations pratiques

Accès

Inscription

En savoir plus

Un accueil café sera assuré à partir de 09h00. 

Ce séminaire est organisé par la préfecture et la DREAL PACA. Il est ouvert à l’ensemble des 
organismes concernés par les OFS/BRS présents sur le territoire de PACA, à l’instar des Directions 
Départementales des Territoires (DDT), des collectivités territoriales et EPCI, des OFS agréés, des 
organismes de logements sociaux, de l’Anah, de l’Anru, de la Caisse des dépôts et de Consignation (CDC), 
des banques, des notaires ou des bureaux d’études. 

L’objectif de ce séminaire est  de favoriser le développement des OFS/BRS sur le territoire de 
PACA, en informant sur les différentes modalités de ce dispositif, en réunissant l’ensemble des acteurs 
concernés et en proposant des pistes de travail pour poursuivre le développement des BRS sur le territoire, 
notamment à travers le lancement d’un réseau régional sur les OFS.

la Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
(DDTM)
16 Rue Antoine Zattara 13332 Marseille 

En voiture : Parking de la gare Saint-Charles
En métro : Arrêt Saint-Charles (M1 & M2)
En train : Gare de Marseille Saint-Charles
 

Vous pouvez vous inscrire jusqu’au 15 octobre 2019 auprès 
de l’adresse électronique suivante :
uplf.sel.dreal-paca@developpement-durable.gouv.fr 

Ou en contactant le numéro suivant :
04 88 22 63 33

 

Pour toutes informations supplémentaires sur les OFS/BRS ou 
sur ce séminaire, nous vous invitons à vous rendre sur le site 
internet de la DREAL PACA à l’adresse suivante : 
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/organisme-
foncier-solidaire-r2362.html

Restauration Vous avez la possibilité de déjeuner au restaurant inter-
administratif de Zattara.

 

mailto:uplf.sel.dreal-paca@developpement-durable.gouv.fr

